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Inspection programmée du 06/10/2022
Thèmes abordés : 

* Suites données aux inspections du 19/11/21 et du 15/03/22 
* Prescriptions relatives à la prévention de la pollution de l’air 
* Sous-traitance  
* Conditions de stockage des déchets 

Écart relevé par l’inspection :
• L’exploitant ne fournit pas de bilan annuel de ses activités
• L’exploitant doit mieux s’assurer de la compétence des entreprises sous-
traitantes, notamment celles intervenant sur les mesures de maîtrise des 
risques
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Inspection inopinée du 15/02/2023
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Thèmes abordés : 
* Contrôle de la qualité des rejets aqueux
* Vérification des conditions de stockage

Écart relevé par l’inspection :

•Une non-conformité relevée sur les conditions de stockage. 
L'exploitant doit veiller à ce que les quantités maximales de déchets présents 
soient toujours respectées et que les déchets soient stockés dans les limites 
définies par l'arrêté préfectoral.

•Les valeurs limites d’émission dans l’eau pour l’ensemble des paramètres sont 
respectées sauf pour le nickel 
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Inspection programmée du 17/10/2023
Thèmes abordés : 

* Suites données aux inspections du 06/10/2022 et du 15/02/2023 ;
* Traçabilité des déchets dangereux avec "Trackdéchets"
* Système de Management Environnemental
* Prévention de la pollution des milieux aquatiques
* Conditions de stockage des déchets ;

Écart relevé par l’inspection :
•Rapport à rédiger 
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Autres points
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Exercice POI /PPI du 20 avril 2023
Au cours de cette exercice POI/PPI, l'inspection ne relève pas de non-conformité. 
Deux axes de progrès pour disposer davantage d'information en cas de sinistre sont à mettre 
en oeuvre : 
* Disposer des images de la vidéosurveillance dans la salle de crise, voire dans les différents 
postes de commandement et pouvoir facilement piloter les deux caméras motorisées.
* Améliorer le système d'information afin de disposer rapidement des quantités précises de 
déchets par zone, notamment sur les zones d'arrivée des déchets.

Notice de réexamen quinquennal de l’étude de dangers du site remise par l’exploitant en 
janvier 2023
Mise à jour de l’étude de dangers transmise en septembre 2023
Instruction en cours

19/10/2023


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Lorem ipsum dolor sit amet consectetur_clipboard0
	Diapo 6

